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Le Conseil de s&uritE, 

Ayant exsmi. la lettre d&e du 3 janvier 1980, adressée RU Prkident du 
Conseil de sécurit6 (S/13'p;24 et kW.3 et 2)* 

gravement Préoccuulé par 3ee rdcente évhements en Afghanistan et ïeurs 
couséquences pour la paix et la s6eurit6 internationales, 

R&t~firmant le droit de tous les peuples de décider de leur propre avenir 
sms in&ence de lfextérieur, y corüpris leur droit de choisir leur propre 
fome de gouvernement s 

Conscient de l’obligation qu’ont les Etats Membres de s’abstenir, dans leurs 
relakions internationales * de recourir 3 la menace ou & l’e~~@oi de la fwce, 
soit contre l’intégrit& territoriale ou l@ind6penAance politique de tout Etat, 
soit de toute autre manibre incompatible avec les buts des Nations Unies, 

1. R6affirme de nouveau sa conviction que la préservation de la sorwerainet6, 
de lcint&ritir territoriale et de l@indépendance politique de tout Etat est un 
principe fondmental de la Char-tu des Nations Unies, toute violation de ce principe 
sous quelque prétexte que ce soit &a& contraire aux buts et aux principes qui 
y sont Gnonc&; 

3 D&$ore profondément la r&ente intervention armite en Aff!hPnistan, 
qui eit incompatible avec ledit principe; 

3. Affirme que la souverainet6, l’in-t@-ité territoriale et l’ind<pendance 
politique de 1’Af~hanistan ainsi que sa qualit d*Etat non al.i& doivent etre 
pleinement respeçtées; 

4. Qemande le retrait imm6diat et sans condition de toutes les trcupes 
&t-pün$res d’Af -hwistan afin de permettre QU peupla afyhan de ùki&r l*Jl-mew 
de la forme de son gouvernement et de choisir son syek.î+me économjque, politique 
et social sans in&+ence de l’ext6risur ak smf4 subir de cwx~i +-.îon vi cmtrai rite 
de c,uclque sa-te que ce soit; 
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